
TWIN ATIC® AQUA  

+ Spectrum® 

Spectrum® est à nouveau utilisable  
en monoculture de maïs 

La restriction d’application 1 an sur 2 sur la même parcelle est levée 

1 TWIN 
1 carton = 2 TWINS 

ATIC® AQUA 
5 litres 

Spectrum® 

3 litres 

En pré-levée - selon le type de sol 

1 carton / 5 ha 2 L/ha 1.2 l/ha 

1 carton / 6 ha 1.66 L/ha 1 L/ha 

Possible en post-levée précoce 

1 carton / 6 ha 1.66 L/ha 1 L/ha 

Le TWIN ATIC® AQUA + Spectrum® 

Composition : 
455 g/l de pendiméthaline (SC) 
Autorisation de vente : 
N° 2090011 

ATIC® AQUA 

Composition : 
720 g/l de dmta-p (EC) 
Autorisation de vente : 
N° 9900251 

Spectrum®  
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>95% 

85-95% 

70‐85% 

50-70% 

<50% 

Très sensible (TS) 

Remarque :  

efficacité attendue dans la 
mesure où les conditions 
de mise en œuvre sont 
respectées (application 
sur sol frais pour la pré-
levée, application dans de 
bonnes conditions sur des 
adventices jeunes pour la 
post-levée). 

Sensible (S) 

Moyennement 
sensible (MS) 

Peu sensible (PS) 

Très peu sensible 
(TPS) 

Application en pré-levée ATIC AQUA
(2,4 L/ha)

ATIC AQUA (2,2 

L/ha)

+Spectrum (1,2 

L/ha)

ATIC AQUA (2,2 

L/ha) 

+ REF. T 
(4 L/ha)

ATIC AQUA (2,2 

L/ha)

+Spectrum (1,2 

L/ha) + IFT

ATIC AQUA (2,2 

L/ha)

+Spectrum
(1,2 L/ha)

ATIC AQUA (2,2 

L/ha)

+Spectrum
(1,2 L/ha)

ATIC AQUA (2,2 

L/ha)

+Spectrum
(1,2 L/ha)

ATIC AQUA (2,2 

L/ha)

+Spectrum
(1,2 L/ha)

Application en post-levée - - - -
puis 

BASAMAIS 
(2,5 L/ha)

puis tricétone 
(0,5 à 0,75 L/ha)

puis tricétone 
(0,5 à 0,75 L/ha)

+ complément AD

puis tricétone 
(0,5 L/ha) +SU 

anti-graminée 
(0,5 L/ha)

GRAMINEES ESTIVALE
Digitaire sp.
Panic pied-de-coq
Sétaires sp.
AUTRES GRAMINEES ANNUELLES

Paturin annuel
Ray-grass d'Italie
Vulpin
DICOTS CLASSIQUES

Amarantes sp.
Chénopodes sp.
Morelle noire
Renouée persicaire (et à f. de patience)
DICOTS DIFFICILES

Ambroisie à f. d'Armoise
Arroches sp.
Datura stramoine
Fumeterre officinal
Gaillet laiteron
Laiterons sp. (issus de graines)
Linaires sp.
Mercuriale annuelle
Pensée des champs
Renouée des oiseaux
Renouée liseron
Véroniques sp.
DICOTS DIVERSES

Capselle bourse à pasteur
Colza (repousses)
Lamiers sp.
Matricaire camomille
Mouron des champs
Pourpier potager
Ravenelle
Rumex sp. (issus de graine)
Sanve
Sénéçon commun
Stellaire

STRATEGIE 1 PASSAGE PRE-LEVEE STRATEGIE 2 PASSAGES : PRE puis POST-LEVEE



TWIN ATIC® AQUA  

+ SPECTRUM® 

FICHE D’IDENTITE 

ATIC® AQUA 
Spectrum® :  
marque déposée BASF. 
Autorisation de vente :  
n° 2010617. 
Formulation :  
concentré émulsionnable (EC). 
Composition : 720 g/L dmta-p. 
Usages autorisés et doses : 
 maïs : 1,4 L/ha en pré-levée et 
post-levée précoce (à partir de 1 
feuille - Stade BBCH 11), Millet et 
Moha : 1,2 L/ha en post-levée : 2-
3 feuilles, maïs doux : 1,4 L/ha et 
Sorgho : 1,2 L/ha à partir de 3 
feuilles des sorghos. 
Spectrum® est autorisé sur 
d’autres cultures, pour plus de 
précisions veuillez vous adresser 
à votre interlocuteur BASF  
Classement toxicologique :  
N (dangereux pour l’environne-
ment), Xn (Nocif), R22 (Nocif en 
cas d’ingestion), R36/38 (Irritant 
pour les yeux et la peau), R43 
(Peut entraîner une sensibilisation 
par contact avec la peau), R50/53 
(Très toxique pour les organismes 
aquatiques ; peut entraîner des 
effets néfastes à long terme pour 

Spectrum®  

TWIN ATIC® AQUA  

+ Spectrum® 

l'environnement aquatique). 
Pour protéger les eaux souter-
raines, ne pas appliquer 
Délai avant récolte (DAR) : 
 maïs, millet, moha : 100 jours 
grain et 90 jours fourrage, maïs 
doux : 60 jours, sorgho : 90 jours. 
Distance aux points d'eau : 
 respecter une zone non traitée 
(ZNT) de 5 m. 
Délai de rentrée dans la cul-
ture : 
48 heures après le traitement. 
Conditions d’emploi :  
respecter un délai de 140 jours 
entre l’application de la prépara-
tion et le semis de la céréale à 
paille suivante. 
Protection de l’utilisateur lors 
de la manipulation des pro-
duits :  
gants en nitrile ou néoprène 
EN374, lunettes de sécurité, 
masque jetable de type P3, bottes 
de protection marquage S5 ou P5, 
vêtement de travail de niveau de 
protection 4. 
 

ATIC® AQUA :  
marque déposée BASF. 
Autorisation de vente :  
n° 2090011. 
Formulation : 
 CS (encapsulée). 
Composition :  
455 g/L de pendiméthaline. 
Usages autorisés et doses : 
 maïs : pré-levée ou post-levée 
(jusqu’à 6 feuilles), tournesol : pré
-semis ou post-semis/prélevée, 
sorgho : post-levée (jusqu’à 6 
feuilles), millet, moha : post-levée 
(jusqu’à 6 feuilles), miscanthus : 
post-levée (dès le stade 3 feuilles) 
Doses autorisées : 2,6 L/ha. 
Classement toxicologique : 
N (Dangereux pour l’environne-
ment), R50/53 (Très toxique pour 
les organismes aquatiques ; peut 
entraîner des effets néfastes à 
long terme pour l’environnement 
aquatique). 
Nombre maximum d’applica-
tions par an : 1 
Délai avant récolte (DAR) : 
 120 jours grain / 90 jours ensi-
lage et fourrage vert. 
Distance aux points d’eau : 
 respecter une zone non traitée 
(ZNT) de 20 m. 
Délai de rentrée dans la cul-
ture :  
6 heures après le traitement (cf. 
arrêté du 12/09/2006). 
Conditions d’emploi : 
délais entre l’application d’un 
produit contenant de la pendimé-
thaline et le semis ou la plantation 
de cultures suivantes sur les-
quelles la pendiméthaline n’est 

pas autorisée : 
- Légumes racines et tubercules : 
190 jours (sont concernés : céle-
ris, betterave potagère-bette, 
igname, navet-rutabagas, parais, 
radis et topinambour. Ne sont pas 
concernés : carotte et scorson-
nère-salsifis) 
- Betterave à sucre : 300 jours 
- Légumes bulbes : 200 jours (ail, 
échalote et oignon ne sont pas 
concernés) 
- Légumes feuilles : 200 jours 
(sont concernés : chicorée, cres-
son alenois et de Fontaine, épi-
nard, laitue, mâche, pissenlit, 
scarole-frisée. Ne sont pas con-
cernés : ciboulette et persil) 
- Céréales : 200 jours (sont con-
cernés : avoine d’hiver et toutes 
les céréales de printemps. Ne 
sont pas concernés : les céréales 
d’hiver sauf l’avoine d’hiver). 
Protection de l’utilisateur lors 
de la manipulation des 
produits :  
gants en nitrile ou néoprène 
EN374, lunettes de 
sécurité, masque jetable de type 
P3, bottes de protection 
marquage S5 ou P5, vêtement de 
travail de niveau de protection 4. 

Édition de décembre 2011 - Annule et remplace toute version 
précédente. Il appartient à l'utilisateur de ce produit de s'assurer, 
avant toute application, auprès du N° Azur BASF Agro 0810 023 
033, qu'il dispose bien de la dernière version à jour de ce docu-
ment. Dangereux - Avant toute utilisation, lire attentivement 
l’étiquette et respecter strictement les usages, doses, conditions et 
précautions d’emploi. 580MAIHBE1211SUD 


